
1668 13° & 140 VICTORLE, CAP. 126. 1850.

Certains officiers dé- IV. Et qu'il soit déclaré et statué, q o eux qui étaient officiers de l'associa-
clarés être et avoir ét6
officiers de la corpora-

tion. jours continué à être et sont encore actuellement officiers de la dite corporation dans
leurs différentes qualités respectives, et continueront comme tels jusqu'à ce qu'il en
soit élu d'autres à la place, à une assemblée tenue en la manière pourvue plus haut.
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